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C ’est Bruxelles dans toutes ses fa-
cettes qui se presse ce mercredi ma-

tin aux portes du palais de justice dit
Justitia, à Haren. Convoqués sur la base
d’un premier tirage au sort, un millier
d’hommes et de femmes âgés de 28 à
65 ans, d’horizons divers et variés – un
nombre dont il faut en réalité soustraire
les 339 personnes déjà préalablement
dispensées, ainsi que les absents. Cer-
tains traînant les semelles. D’autres,
nettement moins, à l’instar de ce qua-
dragénaire peu pressé de retourner au
travail, qui déclare : « Moi, plus long-
temps je reste ici, plus heureux je
suis ! »

Tous ces « candidats jurés » pour-
raient bien, si la loterie en décide ainsi,
avoir un rendez-vous avec l’histoire ju-
diciaire belge. La cour d’assises chargée
de décider du sort des dix accusés dans
le procès des attentats du 22 mars 2016
se cherche douze jurés et 24 suppléants.
Ceux-ci auront l’obligation de suivre
sans discontinuer l’audience au fond qui
débutera lundi prochain et qui devrait
se prolonger jusque fin juin.

« Electromécanicien »
C’est par l’appel des accusés que com-
mence donc cette journée très spéciale.
A l’exception d’Oussama Atar (présumé
mort en Syrie), tous sont bien présents
dans la salle, dont sept dans le box col-
lectif désormais conforme aux exigences
de la cour. Les accusés Smaïl et Ibrahim

Farisi comparaissent quant à eux libres.
A gauche dans le box, Mohamed Abri-

ni se lève et commence par décliner son
identité sur demande de la présidente,
Laurence Massart, sans causer d’inci-
dent. Juste après lui, le Suédois Osama
Krayem reste par contre vissé sur son
siège et refuse de répondre. Pourtant
prolixe au cours de l’instruction, ce der-
nier s’était déjà distingué par son mu-
tisme durant le procès des attentats de
Paris. Salah Abdeslam, quant à lui, se
déclare « électromécanicien » lorsqu’on
l’interroge sur sa profession. Il a visible-
ment revu sa copie depuis septembre
2021, époque à laquelle il s’était présen-
té devant la cour d’assises française en
tant que « soldat de l’Etat islamique ».

Fenêtres sur vies
Arrive en fin de matinée l’heure des de-
mandes de dispense, émises par un très
grand nombre de convoqués redoutant
l’impact qu’aura ce procès-fleuve sur
leur vie. Une longue séquence qui s’éta-
lera jusqu’à 19 h 15, ouvrant – plus ou

moins grand – des fenêtres sur les vies
de candidats-jurés, qui invoquent des
éléments très divers. 

Quelques appelés affirment ne savoir
ni lire ni écrire. Une femme annonce en
pleurs le récent décès de son père. Une
autre, en état de panique, affirme être
phobique de la police – présente en
nombre dans la salle d’audience. Tandis
qu’un homme, répondant au nom de
Kévin Borlée, qui s’avère bien être l’ath-
lète belge médaillé, a visiblement fait
valoir préalablement auprès de la prési-
dente le besoin de s’entraîner. Ceux-là
feront partie des dispensés.

Ce sera aussi le cas des candidats met-
tant en avant, eux, des relations avec des
avocats des parties civiles ou de la dé-
fense, avec des victimes des attaques,
voire avec des accusés. Mais aussi de
cette policière qui déclare : « J’ai parti-
cipé à l’arrestation de Salah Abdes-
lam. » Ou encore de la bonne vingtaine
d’employés de la Stib convoqués – leur
employeur s’est constitué partie civile
dans ce procès. « J’aurais aimé faire

mon devoir de citoyen mais, voilà, tant
pis », ne pourra que regretter l’un
d’entre eux.

Pour beaucoup d’autres, ce sera tout
simplement « non », comme pour cet
homme qui, à peine arrivé devant la
présidente, semble avoir oublié les rai-
sons de sa demande. « Je n’ai rien à vous
dire », déclare-t-il, sourire gêné. « Eh
bien, soyez le bienvenu, comme tous »,
rétorque Laurence Massart, qui s’est at-
tachée plus tôt dans la matinée à rappe-
ler « qu’être juré à un procès d’assises, ce
n’est pas un droit, mais une obligation
légale. C’est aussi l’un des seuls et rares
endroits où le citoyen participe à un
rouage démocratique ».

« On va y aller pas à pas »
Une candidate s’avance, elle aussi dans
ses petits souliers : « Si je demande une
dispense, c’est parce que j’ai peur de ne
pas être prête psychologiquement pour
suivre ce procès », confesse-t-elle à la
présidente, invoquant un argument qui
sera cité à de multiples reprises. Lau-
rence Massart promet d’être soute-
nante : « On va y aller pas à pas, je suis
là pour vous accompagner lors de ce
procès. » La dispense est refusée. Les
motifs professionnels, comme ceux liés
à l’opinion, ne passent généralement
pas non plus.

L’écrémage n’en reste pas moins radi-
cal. Au moment venu du tirage au sort,
qui ne s’amorce que sur le coup de
21 h 10, il ne reste que 293 identités à
être versées dans l’imposante urne
rouge qui trône devant la présidente
– décompte fait des absents et des dis-
pensés. Un par un, ceux dont les noms
en sortent se présentent enfin devant la
défense et l’accusation, qui ont respecti-
vement le droit de récuser 18 jurés. Un
pouvoir dont il est amplement fait
usage.

C’est sur le coup de 23 h 20 que le ju-
ry, composé de 12 jurés effectifs (sept
femmes et cinq hommes) et 24 sup-
pléants, est enfin désigné. A l'heure de
boucler cette édition, il ne lui restait
plus qu'à prêter serment.

Les mille visages de Bruxelles se succèdent
devant la cour pour la composition du jury
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La cour d’assises chargée
de juger les dix accusés
tient enfin son jury effectif.
Cinq hommes et sept
femmes ont été tirés 
au sort après une journée 
à rallonge, marquée
par des centaines 
de demandes de dispense. 

Ce mercredi, la cour d’assises a désigné son jury pour ce procès historique.
© PHOTO NEWS.

de sous-produits. On ne
pourra plus utiliser les
termes bioplastiques et
biosourcés, mais la part
exacte de matières natu-
relles devra être préci-
sée. Les emballages en
plastique biodégra-
dables, souvent accusés
de venir grossir les dé-
chets sauvages, devront
mentionner la durée, les
conditions et le milieu
de leur dégradation.
Bruxelles réduit enfin
sérieusement l’étendue
des plastiques unique-
ment compostables dans
des installations indus-
trielles mais qui se re-
trouvent parfois dans
des composts domes-
tiques. Pour les embal-
lages, ils ne seront per-
mis que pour les sachets
de thé, les filtres et
dosettes à café, les éti-
quettes de fruits et
légumes et les sacs en
plastique très légers.
M.D.M.

adable, compostable :

Sun

All-in 1  
tablettes lave-vaisselle 
Regular

45 pièces

€540
€ 0,12/pièce

à partir de 4 emballages

Espace fraîcheur

Boni Selection

clementines

2,3 kg
Origine : Espagne

€300
€ 1,304/kg33

Cava Recoda

brut

75 cl

€399
€ 5,33/L

Ainsi, vous profitez toujours des meilleurs prix.

Comparer les promos ?
Inutile, nous le faisons pour vous.

Les prix peuvent être encore plus bas en magasin. Vous pouvez consulter les prix actuels pendant vos courses,  
via l’app MyColruyt, sur colruyt.be ou auprès de notre service Clientèle au 02 345 2345. Date de mise en page : 25/11/2022.

Notre savoir-faire se déguste avec sagesse
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